
 
Synthèse d’informations

 
- BURUNDI 

Traité d’Ottawa 
• Etat Partie depuis le 1er avril 2004 

CCAC 
• Non Partie 

Processus d’Oslo / BASM 
• Partie (a adopté le traité final en mai 2008) 

Législation nationale de mise en œuvre du Traité 
d’Ottawa 

• Législation nationale de mise en œuvre du Traité d’Ottawa : Le Projet de loi portant mise en 
application du Traité d’Ottawa a été adopté par le Sénat le 28/09/2008. Il sera promulgué par le Président 
de la République prochainement. 

Dernier rapport « Article 7 » remis 
•  01/07/2008 et renseigné pour la période du 30 avril 2006 au 30 avril 2008 

Article 4 (destruction des stocks) 
• Date limite : 1er avril 2008 

• Réalisée : 17 mars 2008 (664 : 591 POMZ 2M + 73 TS 50) (exception faite des mines éventuelles du 

dernier mouvement armée FNL)  

Article 3 (mines conservées) 
• 4 dont 2 POMZ 2M et 2 TS 50 ont été conservées pour la formation des démineurs de la Force de Défense 

Nationale (FDN) 

Type de pollution pyrotechnique  
• Mines antipersonnel – Munitions non explosées  

Estimation de la superficie polluée 
• Non quantifiée 

Article 5 (déminage zones polluées) 
• Date limite : 1er avril 2014 

Probabilité de respect des échéances 
• Importante 

Mise en place d’une autorité nationale  
• La Coordination Nationale de la Protection Civile  (2005) du Ministère de la Sécurité Publique est 

l’autorité nationale qui répond des activités de la DAHMI. 

Mise en place d’un Centre de lutte antimines  
• La Direction de l’Action Humanitaire contre les Mines et Engins non explosés (DAHMI) a succédé au 

Burundi Mine Action Coordination Center (BURMACC) le 29 octobre 2007 (Ordonnance no 

530/1010 Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique)  

Niveau d’avancement dans la mise en place de 

Normes nationales LAM 
• Finalisé (traduction en Français en cours) 

Développement du système IMSMA 
• Doté de la dernière édition du système IMSMA en Février 2008 

Capacité d’Education au Risque des Mines  
• Adaptée 

Avancée des activités de déminage 
• Superficie déminée : 51 000 m² (2007) ; 35 647 m² (2006) ; 1 998 m² (2005) 

• Réduction/Annulation de zones suspectes : 205 027 m² (2006) ;  15,5 km² (2005) 

Victimes de mines/REG 
• 2 (2008) ; 4 (2007) ; 16 (2006) ; 42 (2005) ; 54 (2004) ; 137 (2003) ; 150 (2002) 

Détail des victimes 
• Blessés : 10 (2006) soit 3 militaires et 7 inconnus ;  10 (2005) 

• Sans information : 5 (2006) ; 4 (2005) 

Estimation des survivants de mines/REG 
• En date de juin 2008, 1,561personnes victimes ont été répertoriées : 

• 682 tuées (44%) et 879 blessés (56%)  

Disponibilité des services d’assistance aux victimes 
• Insuffisante mais en évolution  

Financement des actions  de lutte antimines 
• International : 2 987 894 $ = 2 378 328 € (2006) ; 2 270 595 $ (2005).  Le Burundi a obtenu 59%  de 

l’ « UN Portfolio appeal »)  

• National : pas de financement 

Principales évolutions récentes 
• Le Burundi a annoncé qu’il serait « free of mines & ERW » fin 2008 

• Les activités d’ERM se sont accrues en 2006 et 2007 

• Le Burundi a présenté sa stratégie d’assistance aux victimes en avril 2007 



 
 


